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INSTRUCTION N° 19.

2' DIVISION. '—- 1er BURËAJU. —- eORRESPONDA-NGE ÉliRANGEHE.

KOI 1FICATICTJ D'UN DEGBET PORTANT SBPPUESSION DU DHOÏT FIXE ACQDMîTB

PAU LES DESTINATAIRES DES CORRESPONDANCES AFFRANCHIES D'OBUGIMB

ESPAGNOLE.

S i" Le droit fixe de 5 centimes dont étaient passibles, a. la charge
des destinataires, les lettres ou paquets affranchis deJ'Ëspagne, desBa-



Suix. MENS. N° ik. — 503 —- INSTRUCTIONn* 19.
léares, des Canaries, des possessions espagnoles de la côlé septen-
trionale d'Afrique et dp Gibraltar, pour la France et l'Algérie, est sup-
primé depuis le ib juillet dernier.

§ 2. Les agents trouveront, ci-après le texte d'un décret impérial en
date du io juillet îîriGg, qui consacre celle mesure.

S 3. Il en résulte que les correspondances de loute nature, d'origine
espagnole, qui sont, revêtues du timbre P. D., doivent aujourd'hui êlre
délivrées en exemption de tout prix de port aux destinataires.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MENSUEL.

En marge des §§ 7, 19, 2/4. 25 et 26 de la circulaire 11° 157 (an-
cien bulletin mensuel 11° 53) Instruction n" 19, Bail. mens. 11° là.

En marge du décret du 3i. décembre i85g, publié à la suite de la
circulaire précisée

:
Décret du. 10 juillet 1869, Bail. mens. n° lit.

CORRECTIONS AU TARIF GENERAL H° ll85.

Section 6, page 32, biffer le signe de renvoi (c) qui figure dans
chacune des colonnes 10 et 12 ,

et lotit le renvoi (0) qui figure dans la
colonne i3 ;

Section 3/t, page 5i, et section /|(5, page 61, biffer le signe de ren-
voi (b) qui ligure dans chacune des colonnes 10 et 12 et lout le ren-
voi (6) qui ligure dans la colonne ]3.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Poste},

ED. VANDAL.

DECRET IMPERIAL PORTANT SUPPRESSION DU DROIT FIXE ACQUITTE PAR LES
DESTINATAIRES DES CORRESPONDANCES AFFRANCHIES D'ORIGINE ESPA-
GNOLE.

NAPOLÉON, par la grâce, de Dieu et la volonté nationale, EMPEREOB

DES FRANÇAIS,

À tous présents et à venir, SALUT.

Vu la convention de poste conclue entre la France et l'Espagne, le
5 août 1.85 9 ;

Vu notre décret du 3i décembre i85g., pour l'exécution de ladite
convention;

Vu le décret du 2 juillet.i85q, en vertu duquel le droit de factage
perçu en Espagne sur les correspondances venant de l'étranger est
supprimé ;

36.



INSTRUCTION N° 20i — 504 — AOÛT 1869.

Sur le rapport de notre Minisire secrétaire d'Etat au département
des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1". Le droit fixe à payer en vertu de l'article 4 de notre décret
susvisé du 3i décembre i85g, par les. destinataires de chaque lettre
ou paquet affranchi, expédié de l'Espagne, des Baléares, des Canaries,
des possessions espagnoles de la côte septentrionale d'Afrique et de Gi-
braltar, pour la France et l'Algérie, cessera d'être perçu à partir du
l5 juillet courant.

ART. 2. Notre Ministre secrétaire d'Etat au déparle.menl des finances
esl chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait au palais de Saint-Cloud
,

le 10 juillet 186g.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etat au département des finances.

Signé P. MA.GNE.

INSTRUCTION N° 20.

26 DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOTIFICATION D'UN DECRET IMPERIAL CONCERNANT LES LETTRES DE OU

POUR LA ROUMANIE EXPEDIEES PAR L'INTERMEDIAIREDES POSTES AUSTRO-
HONGEOISES. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

S 1". L'Empereur a rendu, le 7 août dernier, un décret qui fixe à nou-
veau les taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres
échangées, par l'intermédiaire de l'Office des Postes austro-hongroises,
entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habi-
tants de la Roumanie, d'autre part.

S 2. Aux termes du décret du 7 août, les lettres ordinaires de la
France ou de l'Algérie pour la Roumanie pourront être affranchies
jusqu'à destination moyennant la taxe de 80 centimes pour chaque
.lettre et par chaque décagramme ou fraction de décagramme.

Les lettres ordinaires non affranchies provenant de la Roumanie à
.destination de la France ou de l'Algérie seront passibles, à la charge
des destinataires, de la même taxe de 80 centimes pour chaque lettre
et par chaque décagramme ou fraction de décagramme.



BULL. MENS. N° i i. — 505 — INSTRUCTION N° 20.
Les lettres chargées qui seront expédiées de la France ou de l'Algé-

rie pour la Roumanie devront être affranchies jusqu'à destination. A
cet effet, l'expéditeur aura à acquitter une taxe de 1 fr. 60 cent, pour
chaque lellreelpar chaque décagramme.

§ 3. La présente instruction annule celles des dispositions de la cir-
culaire n" 70 {Bulletin mensuel n' 28, de décembre i8!)7, pages /|53 à
467) concernant les correspondances de ou pour la Valachie et la Mol-
davie, qui sont contraires au décret du 7 août iS'ig.

S l\. Les agents devront opérer à la main, le 1er septembre prochain,
d'après le tableau placé 'pages 5o8 et 5oy du présent Bulletin, les chan-
gements que doivent subir, par suite du décret du 7 août 186g et de la
présente instruction, les sections 62 et G3 du tarif général n" n85.

§ 5. La présente instruction sera mise à exécution à dater du 1" sep-
tembre 186g.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des §§ 3, 10 et 3i delà circulaire n° 70 : Instruction rf 20,
Bail. mens, n" là.

En margn du décret du 17 novembre 1857 (Bull. mens. n° 28,
pages /1G7 à Z173)

: Décret impérial du 7 aoâl 1869 [Bull, mens. n° là,
pages 505 à 506).

CORRECTIONS À FAIRE AUX OBSERVATIONS PRELIMINAIRES DU TARIF
GÉNÉRAL N° 1 l85.

Page if), colonne 3, lignes 21 et 22, remplacer 1 fr. 60 cent, par
Ij'r. 20 cent.

Paçe 17, colonne 2 , en regard des mots Office d'Autriche, biffer les
mots :

Moldavie et Valachie, et ouvrir un troisième alinéa
:

Pioumaiae.
Colonne 3

,
inscrira à la suite de Roumanie

:
01 60e.

Colonne l\, inscrire à la suite de of 60° :de 10 grammes en 10 grammes.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

DÉCRET IMPÉRIAL PORTANT FIXATION DES TAXES A. PERCEVOIB EN FRANCE

ET EN ALGÉRIE SUR LES LETTRES ORIGINAIRES OU A DESTINATION DE LA

ROUMANIE, ACHEMINÉES PAR LA VOIE DE L'AUTRICHE.

NAPOLÉON
, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.



IHSTRUCTHWI N° 20. — bOÔ — AOÛT 1860.
Vu la convention de poste conclue entre la France et l'Autriche, le

3 septembre 1857 ;
Vu noire décret du 17 novembre 1857 pour l'exécution de ladite

convention;
Vu la loi du \U floréal an x (A mai 1802);
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au déparlement

des finances,
AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1". Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de
Fronce, tant pour les lettres ordinaires affranchies et les lettres chargées
qui seront expédiées de la France et. de l'Algérie à destination de la
Roumanie par l'intermédiaire de l'Office des Postes ausiro-hongroises,
que pour les lettres non affranchies qui seront expédiées par l'intermé-
diaire dudit Ollice, de la Roumanie à destination de la France ou de
l'Algérie, seront établies conformément au tarif ci-après

:

«—B««B—IU I III !! IILI'II)*IIJIJ-Mnl «fi^B—ctm^ ^BBJfc»^
TAXE II

A PERCEVOIR 1
ORIGINE DESTINATION pour g

NATURE chaque lettre
I

des des et par n
11P.S COnRESroKDAKCSS. chaque poids B

CORRESP0XI>ANCES. COnRESrOKBAKCES. do 10 grammes H

ou fraction
de 10 grammes.

Lettres ordinaires affranchies jusqu'à
! destination .A) 0f80°

Lettres chargées affranchies jusqu'à
destination (B) I 00

Roumanie Franco et Aïgéric. [ Lettres ordinaires non affranchies. ... 0 80

(A) Affranchissementfacultatif.
(8) Affranchissementohligaloiro.

ART. 2. Sonl et demeurent abrogées celles des dispositions de notre dé-
cret susvisé du 17 novembre 1807 qui sont contraires au présent décret.

ART. 3. Les dispositions du présent décret seront exéculoires à dater
du 1" septembre 186g.

ART. 4. Noire Minisire secrétaire d'Etat au déparlemenl des finances
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait à Saint-Cioud, le 7 août 1869.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

Le. Ministre Secrétaire d'État au département des finances,

Signé P. MA«NK.
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6a SUPPLÉMENT

AU TARIF GÉNÉRAL DES TAXES

A percevoir en France et en Algérie pour les correspondances échangées

entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants des

colonies françaises et des pays étrangers.
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2' DIVISION.

6* SUPPLÉMENT AU TARIF GENERAL DES TAXES
1er BUREAU.

. tapercevoiren Franceet en Algériepour les correspondances échangées entre les habitants de la Franceet de l'Algérie
Correspondance étrangère. gt !(;j kaUlanls àes cohnies j,mçaises et des pays étrangers.

1
,

COllRESI-ONDANCiiSEX PED1EES DE FRANCE
I

CORRESPONDANCESEXPÉDIÉESDES PAYS
1^

PAYS
DisiuK-moï DESIGNATION

rora LES ms DÉs.mk „.HS LA » COLONXE. DESIGNS i»*s LA. a« COLOBKRpoua LA TRAMCK.

H t- étrangers
, T'ï

= „„ ., • qui peuvent,êtreéchangés
. Tiroir» _, .

Timbre Taïo a percevoir
»•= DE BEETUATION OU <i-s voies ï . ».pposer Taie -g L'mïtO "J'P°SI employées entre la France » Limite

, .„,-.,,„„« d'affranchissement |
,„

C...
pour chaque

a — 1 , fi ^ 5 de chaque _ _ . .
i *

- £ pourla cl les pays désignes .£ S ! lettre ' apercevoir o £ d ongmeli: °U ' transmission aansWcolonne,
ïl ^ \ p^c, poux chaque lettre || *• ,..»„ 'obja, non affranchi

»
?" J,!8 ,..,., <3j | .ir™=ki, ou paquet Q A ^J".

S "5 , par la voie ludiquco ^
, pour ,

13 i. n- i ^
«nr»»chn

- de provenance. correspon- * ^ 1 affranchissement. ! coiutntcr portantune adresse %. i allranchissement. ju,quà
g dances. dans la 3= colonne. ° I

1 .<lr.»ch!.. particulière. -S nd"io». Pnrliellemcnt affranchi.

' 3 3 i 5 6 i 7 8 9 10 it i»

! Lettres ordinaires Fac. Destination F. D, 4o co.7it.par10 gr. B. (t), Fac. Destination P. D. 60 cent, par 10 gr. B. [h).

Lettreschargées Obi. Destination.,., P. D. DroitfixcdctfocciU.cn OH. Destination P. D. a
sus de la taxeapplicable
à une lettre ordinaire,
ir 1 - la'muiemc du même

• 1 1poids.
Echantillonsdo mardian- 01>1. Destination P. D. 8 cent, par 40 gr. D. .. .

Obi. Destination..,, P. D. v
dis:-s.

1
Imprimés de toute iinlurc Obi. Destination 1 P. D. 8 cent, par Ao gr. II. D., -Obi, Destination P. D. M

en feuilles, broches ou
I

relies |c). iI
I f Lettresordinaires Fac. Destination P. D. So cent, par iogr.5. .. Fac. Destination P. D. 80 cent, par 3 0 gr. B.
I

V' l Lettres ebargées Obi. Destination P. D. 1 fr. Co cent, par 10gr. B. Obi. Destination P. D. «

», n .
ï «VA..?1?-!» ) Er»»niilloii5 de marchan- ^bl. Destination ' P. D. i5 cent, par ào er. D.

. .
Obi. Destination P-D. *

et. Valncbio I \ [«) I
. ,[Principnuté*{ I Imprimes do louLe nature Obi. Destination P. D. ) 5 cent, par Ao gr. II. D. Obi. Destination

.. .. P.D. ».
unies Un)

\ [ ««feuilJcs, brochésou
ou Roumanie, i

1
"«es.

I / Lettres ordinaires
, .

Fac. Destination P. D. 80 cent, par 10 gr, B... Fac Destination P. D. 80 cent, par 10 gr. B.

i
^x^A0

-

\ LeUlcs chargées Obi. Destination ........... I P. D. 1 fr. 60 cent, par jo pr.Jî. Obi. Destinatîou P.D. *delà Moldavie v 1 r 1 /1
eL Jn V01° I Lchantillons do marchan- Obi. Destination....

,
/ P.D. i5 cent, par 4o gr. D,, .

Obi. Destination P.D. *\
» T, , ,. dAutnclie- \ dises.\ la Valacliio, J j ft^j Imprimés de toute nature Obi. Destination j P.D. 15 cent, par 4c gr. II. D. Obi. Destination P.D. *

I en feuilles, broches ou .1 relies. { 1r ! - _____— __—. k .1 , '.
Gaiâ).2Aeind°]hr-,nl"'''Ct't"" Ct"ltr!,!rC "l'P05"?s"r I'a,lress<'-V" '« envoyeurs, les correspondances à destinationde p
,nr U vnl V

|'AV'°"I ^anb"";'e', P"r '" vrat! "es paquebots-posto Irauçais d'avrilà novenihre inclusivement,et î le) Los cartes, les plans, les gravures et autres objets impriméspeuvenlêtre transmisaous forme de rouleau on
;

loi
Teil.M 1^,,lrl-°',eP™*,'nl-JrM'"',"l™'roo'*'i=r.«uoo. placé,à plai entre deux carions, sous les réserves exprimées dans les articles 5 et 6 de t'arrête ministérieldu

• ,,
f'il;.V„r.i„J"j•"""•'

i
",ra""-1

,
"l"^".°'.' m°>'Cnd" li'"l"'''S-po.tefronçais sont taxées commenon affranchi»., 9 juillet i856. ( Bulktm mensuel, n" U . pane508. — Bulletin mensuel,n' 123; Cirtniaira »' 427, S 20. ) '

»JUl deduct.on du prix de ces l.mbres. (Voir 1rs ohservatious préliminaires,S H.) j. i.
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NOTIFICATIONS DIVERSES..

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS L'ORDRE IMPERIAL DE LA LEGION D'HONNEUR.

Par décret en dale du
1 1 août 1869, rendu sur la proposition de

M. le Ministre des finances, ont été nommés chevaliers dans l'ordre
impérial de la Légion d'honneur:

MM. Théologue, chef de bureau à l'Administration centrale;
Chassinat, receveur principal de la Seine;
Rogier, commissaire du Gouvernement à Marseille;
Vaissière, directeur des postes du département d'IHe-el-Yi-

laine;
Vavssié, receveur principal à Toulouse.

Par décret en dale du 7 août courant, rendu sur la proposition de
M. le Ministre de l'intérieur, M. de Paslorel, commis principal à l'Ad-
ministration centrale des Postes, capitaine au J8' bataillon de la garde
nationale de la Seine (3o ans de services), a été nommé chevalier de
l'ordre impérial de la Légion d'honneur.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des Postes :

1° En date du i4 juillet 1869:

Receveur de bureau composé à Elbeuf (Seine-Inférieure), M. Cha-
puis, receveur de bureau composé à Louviers (Eure), en remplacement
de M. Poirol, décédé.

Receveur de bureau composé à Louviers (Eure), M. de Bournat,
commis principal à Tours, en remplacement de M. Chapuis.

2° En date du 26 juillet 1869:
Contrôleur à Blois (Loir-el Cher), M: Brou lin., contrôleur à Alençon

(Orne), en remplacement de M. Porcher, appelé à Alençon.
Contrôleur à Alençon (Orne), M. Porcher, contrôleur à Blois, en

remplacement de M. Broulin ;

3° En date du 5 août 1869:
Contrôleur à Colmar .'(Haut-Rhin,)., M. Maréchal,, commis de direc-

tion à Caen, en remplacement de M. Gout/.willer.
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lro DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

DEMANDES D'AVIS DE RECEPTION DE CHARGEMENTS FORMEES PAR LES EN-
VOYEURS POSTÉRIEUREMENT À LEUR EXPEDITION. APPLICATION DES

ARTICLES 779 ET SUIVANTS DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Les demandes d'avis de réception de chargements formées par les
envoyeurs, postérieurement à letw expédition, doivent être considérées et
traitées comme les réclamations d'objets de correspondance, selon les
dispo-ilions des articles 779 et suivants de l'Instruction générale. C'est
à tort que quelques agents ont cru devoir les soumettre au régime dé-
terminé par les articles 290 à 29/i de la même instruction, et qui n'est
applicable, d'après les termes mêmes du premier alinéa de l'article 290,
qu'aux demandes de l'espèce faites au moment du dépôt. d.es chargements.

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge de l'article 2go :

Les demandes d'avis de réception de chargements formées par les
envoyeurs, postérieurement à leur expédition, doivent être traitées
comme les réclamations d'objets de correspondance, selon les disposi-
tions des articles 779 et suivants.

ATTRIBUTION AU BUREAU DE LAGNY (SEINE-LT-MARNE), D'UN TIMBRE SPÉ-

CIAL OPÉRANT LE TIMBRAGE ET L'AFFRANCHISSEMENT DES JOURNAUX ET
IMPRIMÉS AFFRANCHIS EN NUMERAIRE.

Le bureau de Lagny (Seine-et-Marne) a été pourvu d'un timbre spé-
cial indiquant à la l'ois la dale du dépôt et les lettres P. P., et qui opé-
rera l'affranchissement des journaux et imprimés affranchis à ce bureau
en numéraire. Une empreinte de ce timbre est donnée ci-dessous.
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REMPLACEMENTDES BOITES RURALES. SUBSTITUTION DES PORTES EN FER,
SYSTÈME T1UÉRY, AUX PORTES EN DOIS DES ANCIENNES BOITES RURALES
OU AUX PORTES DES BOITES SUPPLEMENTAIRES GARNIES DE L'INDICATEUR
MÉCANIQUE DÉCRIT PAR L'ARTICLE J

85 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

TRANSMISSION DES DEMANDES Y RELATIVES.

Les demandes avant pour objr-t le remplacement des boîtes rurales
en tout ou en partie, remplacement qui est à la charge de l'Administra-
tion, aux termes de l'article 182 de I Instruction générale, devront, être
adressées dorénavant ii l'Administration, sous le timbre de la deuxième
division (bureau du matériel).

Quant aux demandes tendant à obtenir, à titre onéreux, la substitu-
tion de portes en 1er munies du s\sterne indicateur Thiéry aux portes
en bois des anciennes boîtes rurales pouvant, encore servir, ou aux
portes des boîtes supplémentaires p airvues de l'indicateur mécanique
décrit par l'article i85 de riuslruclion précitée, elles ne doivent cire
transmises à l'Administration, 2' diusion, bureau du matériel, qu'a-
près l'accomplissement des formalités voulues par l'ailicle ia55 de la
même instruction.

Les directeurs dépar'emenlaux, auxquels les observations qui pré-
cèdent s'adressent, sonl priés de ne pas les perdre de vue.

lro DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

INDICATION COMPLÉMENTAIRE À PORTER À L'ÉTAT N° 6 (CIRCONSCRIPTIONS

DES DIRECTEURS DES PRISONS DÉPARTEMENTALES).

M. le Ministre de l'intérieur vient de décider que le d'recleur des
prisons départementales de la Char nie serait également chargé de la
direction de ce servh-e dans le département de ia Charente-Inférieure.

Ce renseignement devra être porté à l'état n" 6 qui a été joint au
Bulletin mensuel de mars 1868 et qui a dû ensuite être inséré, au Ma-
nuel des franchises.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES,

État n° 6 intercalé entre les états n" 5 et 7 seasiès. Dans la première
colonne intitulée: jDtrec'/Q/w,porter à son ordre alpliabéliquela mention
suivante: Charente et Cliurenle-In/éneure; puis, en regard de ces mots,
inscrire dans la seconde colonne le nom de Àngoulême.
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2e DIVISION. — 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOUVEAU SERVICE BRITANNIQUE SUR LE BRESIL ET LA PLATA.

Par suite d'arrangements intervenus entre l'Office britannique et la
compagnie à laquelle appartiennent les paquebols de la ligne d'Anvers
à la côte orientale de l'Amérique du Sud, par Falmoudi (Angleterre),
les correspondances pour le Brésil et la Pla'a peuvent aujourd'hui être
transmises par la voie d'Angleterre et de ces paquebots, qui quittent le
port de Falmouth

,
le 3 de chaque mois, en coïncidence avec l'arrivée

des dépêches parties de Paris l'avant-veille au soir el la veille au malin
(7h4o) dernière limite.

Lorsque la dale du 2 correspond au dimanche, le départ de Fal-
mouth est reporté au l\,et un délai supplémentairede vingt-quatre heures
se trouve, par le fait, accordé à l'expédition de Paris des correspon-
dances destinées à être acheminées par celte voie.

En ce qui concerne les taxes et conditions d envoi, les correspon-
dances de la France pour le Brésil et la Plata transmises par la voie de
Falmouth sont assimilées entièrement à celles pour les mêmes destina-
tions qui empruntent la voie des services britanniques réguliers parlant
de Soulhampton le 9 et de Liverpool le 20 de chaque mois. Ces condi-
tions et taxes, déterminées dans la seconde partie des sections 5 et 28
du tarif général n" n85, se résument ainsi :

1° Par rapport au Brésil :

Lettres ordinaires. Affranchissement facultatif et complet moyennant
80 centimes par 7 1/2 grammes.

Lettres chargées. Affranchissementobligatoire et complet moyennant
1 fr. 60 cent, par 7 1/2 grammes.

Imprimés de toute nature. Affranchissement obligatoire et complet
moyennant i5 centimes par /io grammes.

2° Par rapporta la Confédération Argentine et à l'Uruguay
:

Lellres ordinaires. Affranchissementobligatoire et partiel moyennant
80 centimes par 10 grammes.

Echantillons. Affranchissement obligatoire et partiel moyennant
20 centimes par ào grammes.

Imprimés. Affranchissement obligatoire et partiel moyennant 12 cen-
times par Ao grammes.
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2* DIVISION. L" BUREAU, CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ECHANTILLONS DE METAUX POUR LA GRANDE-BRETAGNE.

L'Office britannique a renvoyé dans ces derniers temps à l'Adminis-
tration de nombreux paqu'ls d'objets de métal qui avaient été admis
dans les bureaux de poste français à litre d'échantillons de marchandises
et qui ne pouvaient circuler par la poste, ces objets étant d'une nature
dangereuse ou ayant une valeur vénale manifeste.

A l'effet de ne laisser aucun doute à cet. égard dans l'esprit des agents,
les deux administrations ont établi comme règle que les seuls objets de
métal susceptibles d'être adressés d'un pays dans l'autre, comme éfhan-
tillons de marchandises, sont: ceux qui, n'ayant par eux-mêmes aucune
valeur commerciale, ne sont ni tranchants ni affilés.

Les agents sont donc invités n ne plus s'écarter de celle règle, appli-
cable d'ailleurs dans tous les rapports internationaux.

2 DIVISION. 1" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCES DE OU POUR UN BUREAU DE POSTE FRANÇAIS
CRÉÉ À KUSTENDJÉ.

Par suite de la création d'un bureau de poste français à Kustendjé
(Turquie d'Europe), à dater du 1e1 septembre, prochain, les correspon-
dances à destination ou provenant de Kustendjé seront, dès celle époque,
soumises aux mêmes conditions d'envoi cl aux mêmes taxes que celles
des ou pour les autres villes du Levant où la France possède des bureaux
de poste.

Comme le port de Kustendjé est également desservi par les postes
autrichiennes, le nouveau bureau français qui vient d'y être établi se
trouve plus particiilièrenient assimilé à ceux auxquels s'applique la
section 88 du Tarif général n° 1185.

CORRECTIONS A FAIRE AU BULLETIN MENSUEL ET AU TARTF GÉNÉRAI, s" il 85.

Bull. mens, n" 123, circul. £27, S 11, après Kerrassinide, intercaler
Kustendjé et inscrire en marge la mention

:
Voir Bull. mens. n° 14,

page 51à.
Tarif général n" 1185, page i5, colonne 1, en regard de Turquie,

a* groupe de noms, après Jaffa, intercaler Kustendjé; biffer Kustendjé
du groupe suivant :
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Page 25, à la suite de Kustendjé (Turquie d'Europe), substituer au
nombre 91 le nombre 88;

Page 96, section 88, colonne 2, intercaler Kustendjé à son ordre
alphabétique

;
Page 98, section gi, colonne 2, biffer Kustendjé.

•l' DIVISION. 1" BUBEAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

AVIS DE RECEPTION DES CHARGEMENTS FBANCO-1TALIENS.

Aux termes de la convention de poste conclue le 3 mars 1809 entre
la France et le royaume d'Italie, l'envoyeur de toute lettre chargée peut
demander, au moment du dépôt de la lellre, qu'il lui soit donné avis
de- sa réception par le destinalaire moyennant l'acquit d'un droit lîxe
de 20 centimes.

En conséquence, lorsque l'expéditeur d'une lellre chargée., soit ori-
ginaire de la France ou de l'Algérie à destination du royaume d'Italie,
soit originaire du royaume d'Italie à destination de la France ou de
l'Algérie, aura demandé qu'il lui soit donné avisqu elle a été reçue par
le destinataire, le bureau d'origine joindra à cette lettre une formule
n° io3 sur laquelle le chargement sera décrit et qui sera renvoyée audit
bureaupar le bureau de destination, après avoir été revêtuedu récépissé
du destinataire 0.11 d'une attestation du receveur du bureau de destina-
tion constatant la .remise entre les mains du destinataire.

Le bureau d'origine transmettra ensuite .celle formule à i'expéditeur
de la lettre chargée et inscrira la date de la distribution de cet avis dans
le cadre à ce destiné sur le registre n" 18.

Les avis de réception des lettres 'chargées seront renvoyés par l'inter-
médiaire des bureaux d'échange au moyen desquels ces lettres auront
été transmises.

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'Instruction 11* 17, Bull. mens. n° s 3 : Voir Bull. mens,
n' lâ^ page 515.

ADDITIONS À FAIRE AU TALUJ? GÉNÉRAL N° ll8.5.

Page 7, S 28 des observations préliminaires après les mots .:
de la

Belgique, ajouter les mois :
du royaume .d'Italie,

Page 68., section 53., colonne M. après les mots : lettres chargées,
ajouter le signe de renvoi : (aa).
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Page 69, colonne i3, après le renvoi [a), inscrire : (aa). L'envoyeur
d'une lellre chargée peut obtenir, moyennantpayement d'une taxe uni-
forme de 20 centimes, avis de la réceplion de cette lellre par le desti-
nataire. (Voir les observations préliminaires, S 28.)

2 DIVISION. lw BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BUREAUX ITALIENS AUTORISÉS À ÉMETTRE ET A PAYER

DES MANDATS INTERNATIONAUX.

Les huil bureaux italiens dont les noms suivent seront autorisés, à
partir du 1" septembre prochain, à émellre et à payer des mandats in-
ternationaux ;

Altopascio, province de Lucca,
Caudia-Canavese,province de Torino,
Dugnano, province de Milano,
Marciana-Marina, province de Livorno,
Monlalbano-Jonico, province de Basilicala,
Pontebba, province d'Udine,
Reggiolo, province de Reggio-Neïl'-Emilia,
Senise, province de Basilicala.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LA NOMENCLATURE QUI

A ÉTÉ PUBLIÉE EN l8C5 (PAGES 626 À 635 DU BULLETIN MENSUEL
N° 1 23) ET QUI A DÛ ÊTRE CONSERVÉEDANS LES BUREAUX, EN EXÉCUTION

DU PARAGRAPHE l" DE LMNSTRUGTION N° I, BULLETIN MENSUEL N° 1 DE

JUILLET 1868.

Entre AUare' (Genova) et Alzano (Bergamo), intercaler AItopascio
[Lucca) ;

Entre Candela (Capitanala) etCanelli (Alessandria), intercaler Candia-
Canavese [Torino);

Entre Druent (Torino) et Eboli (Principalo-Citerlore),intercaler Du-
gnano [Milano);

Entre Marchirolo (Gomo) et Margno (Como), intercaler Marciana-
Marina [Livorno);

Entre Montagnana (Padova) et Montanoro (Torino), intercaler Mon-
talbano-Jonico [Basilicala);

Entre Pont-Canavese(Torino) et Ponle-di-Brenla(Padova), intercaler
Pontebba [Udine);

Entre Reggio (Galabria ulteriore i*) et Reggio-Neir-Emilia (Reggio-
Neir-Emilia), intercaler Reggiolo [Eeggio-Neir-Emilia);

EhtreSënago (Milano) et Sépino (Mdlise), intercaler Senise [Basilicata).



BrjLL. MENS. N° l4. 517

2° DIVISION. 1" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BUREAUX SUISSES AUTORISÉS À ÉMETTRE ET À PAYER

DES MANDATS INTERNATIONAUX.

11 sera créé, à partir du j™ septembre prochain, dans les localités
suisses ci-après désignées, des bureaux de posle qui seront autorisés à
émettre et à payer des mandats internationaux, savoir:

Apples, canton de Vaud;
Enge, canton de Zurich;
Koblenz, canton d'Argovie;
Langnau, canton de Zurich;
Menzingen, canton de Zoug

;
Oberkulm, canton d'Argovie;
Oberstrass, canton de Zurich;
Ouchy, canlon de Vaud;
Rudolfstellen, canlon d'Argovie;
Safenwyl, canton d'Argovie;
Unterstrass, canton de Zurich;
Wulfligen, canton de Zurich.

, .

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU TABLEAU A, N° 2, À LA

SUITE DE LA CIRCULAIRE N° k 16, QUI A DU ÊTRE CONSERVÉE DANS LES
BUREAUX EN EXÉCUTION DU PARAGRAPHE l" DE L'INSTRUCTIONN° 1, BUL-

LETIN MENSUEL N° 1 DE JUILLET l868.

Entre Appenzell (Appenzell) et Arbon (Tlmrgovie), intercaler Apples
[Vaud);

Entre Eglizau (Zurich) et Ensiedeln (Schwyz), intercaler Enge
[Zurich) ;

Entre Knonau (Zurich) et Kollbrunnen (Zurich), intercaler Koblenz
[Argovie);

Entre Langenlhal (Berne) et. Langnau (Berne), intercaler Langnau
(Zurich) ; <

Entre Menziken (Argovie) et Menznau (Argovie), intercaler Menzin-

gen [Zoug);
•

Entre Oberendingen (Argovie) et Oberried (Saint-Gall), intercaler
Oberkulm [Argovie) ;

Entre Oberrieden (Zurich) et Oberurnen (Glaris), intercaler Ober-
strass [Zurich) ;

I Entre Olhmarsingen (Argovie) et Payerne (Vaud), rétablir Ouchy
j {Vaud);

\ Bl'LL. MRNS. \° 14.
,
"VOL, $7
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Enlre Rue (Fribourg) et Rùschlikon (Zurich), intercaler Rudolfslel-
ten [Argovie);

Entre Saanen (Berne) et Sague (la) (Neuchâtel), intercaler Safenwyl
[Argovie)

;
Enlre Unlernenhaus(Schaffhouse) et Urnasch (Appenzell)

,
intercaler

Unierslrass (Zurich)
;

Entre Worb (Berne) et Wyl (Sainl-Gall), intercaler Walfligen
(Zurich).

2" DIVISION." 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOUVEAUX BUREAUX FRANÇAIS OUVERTS AU SERVICE

DES MANDATS INTERNATIONAUX.

En vue de donner satisfaction à des demandes présentées, dans le
premier semestre de cette année, par plusieurs chefs de service el qui
ont été reconnues pleinement justifiées, une décision intervenue enlre
l'Administration française et les Offices de Belgique, d'Italie, de Luxem-
bourg el de Suisse, vient d'admettre, à partir du 1er septembre pro-
chain, au service de l'échange des mandats internationaux les bureaux
français dont les noms suivent :

Angerville (Seine-et-Oise).
Anglure (Marne).
Argenton-sur-Creuse (Indre).
Bavay (Nord).
Bédarieux (Hérault).
Bcllegarde-sur-Valsérine(Ain).
Belleberbe (Doubs).
Boulzicourl (Ardennes).
Bourgogne (Marne).
Buzançais (Indre).
Colmars-les-Alpes (Basses-Alpes).
Dormans (Marne).
Entrevaux (Basses-Alpes).

Fismes (Marne).
Ganges (HérnnlL).
Lagny (Seine-et-Marne).
Lion-d'Angers (Le) {Maiiie-et-

Loire).
Luxeuil (Haute-Saône).
Marseillan (Hérault).
Mèze (Hérault).
Monlmirail (Marne).
Pfaffenholïen (Bas-Rhin),
Saint-Michel (Aisne).
Vertus (Marne).
Verzy (Marne).

Les agents devront compléter en conséquence, en observant l'ordre
alphabétique, la nomenclature qui occupe les pages n5 à 122 du
Tarif général n0 n85.
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2° DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL ET AU TARIF GÉNÉRAL N° 1 1
85.

Bulletin mensuel u° 13, page 462, S i3 de l'Instruction n° 17, rem-
placer les initiales P. P. par les initiales P. D.

Tarif général ;t° 1185, page 68, section 53, col. 4, 5e el 11e alinéas,
au lieu de :

Imprimés de toute nature en feuilles, brochés ou reliés (d),
mettre : Photographies, liihographies, cartes, plans, cartes de visite et im-
primés de toute nature en feuilles, brochés ou reliés (d).

2l DIVISION. •— 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES.

CRÉATION D'UN BUREAU FRANÇAIS DE DISTRIBUTION À KUSTENDJÉ (TURQUIE).

Par décision ministérielle du 27 juillet 1869, il est créé à Kustendjé
(Turquie) un bureau français de distribution.

Cet établissement, qui commencera à fonctionner à daler du 1™ sep-
tembre prochain, relèvera de la recette de Constanlinople.

2° DIVISION. 3° BUREAU. MATERIEL.

FIXATION DU PRIX DES CLEFS DES BOITES AUX LETTRES URBAINES ET RURALES.

L'arlicle 192 de l'Instruction générale dispose qu'en cas de détério-
ration ou de perle des clefs de boîtes aux lettres urbaines ou rurales, le
directeur du déparlement décide s'il y a lieu de mettre les frais de rem-
placement à la charge des agents responsables; mais le prix de ces clefs
n'est pas indiqué dans ledit article.

Le prix d'une clef de boîte urbaine ou d'une clef de boîle rurale est
de 80 centimes. Le versement doit avoir lieu dans la forme prévue par
l'article 200 de l'Instruction générale [Versement du prix du Tarif gé-
néral n° 1185).

On rappelle à celte occasion que l'Administration ne fournit jamais
les clefs des boîtes urbaines ou rurales concédées aux communes, soit à
tilre gratuit, soit à litre onéreux, et qu'en conséquence, les préposés
n'ont jamais à réclamer ces clefs à l'Administration, lorsqu'il leur est
expédié des boîtes de l'espèce. Aux termes de l'arlicle 192 précilé, ce
sont les directeurs départementaux, seuls, qui possèdent un approvi-
sionnement des clefs des boîtes de toute nature et qui fournissent ces
clefs suivant les besoins du service.

3,.
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ANNOTATION A TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Article 193, 2" alinéa, dernière ligne, ajouter les mots : qui est d<e

80 centimes.

3e DIVISION. 3° BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

CONSTATATION SUR LES MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT DE LA PKRCEPTIO»
DU DBOIT DU TIMBRE MOBILE OMIS,

Aux termes du 3* alinéa de l'article 1472 de l'inslruclion générale,
les directeurs des posles redressent ou signalent à leurs collègues les
omissions de timbres mobiles sur les mandats d'articles d'argent payés
par les receveurs dont ils vérifient les comptes n° 5o. Toutefois, aucune
disposition ne leur prescrit d'indiquer le redresssement de l'erreur sur
le litre même, qui, en l'absence de celle forinalilé, se présente toujours
avec un caractère d'irrégularité.

Pour combler celle lacune, il suffira d'ajouter à l'article
1
472 précité

une disposition complémentaire portant que la perception des droits de
timbre omis devra être mentionnée sur le titre, au moyen des lettres
T. 0. P. (timbre omis perçu) tracées lisiblement à l'encre rouge, dans
l'espace réservé à l'application de ce timbre.

ANNOTATION A TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Article 1472, 3* alinéa, 2° ligne, après les mots : Omissions de timbre
mobile (art. 888), ajouter les suivatils : qui doivent être constatées sur les
mandats au moyen des lettres T. O. P.
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l" DIVISION. 2° BXTBEAU. — ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CREATION D'ETABLISSEMENTS DE POSTE.

(DccibioDSministériellesdes ag et 3l juillet et 3 août 1869.

NOMS NATURE NUMÉRO ;

DÉPARTEMENTS.
DES LOCALITES. DES ETABLISSEMENTSCREES. D'OUDRK.

Allier Bussel Distribution 6014
BoucUea-tlu-Rhône. Atteins Idem.

.
6015

Idem Mallemort Idem.. 6016
Calvados.. Saiiit-M arlin-des-Besaces, . Idem. 60171

I

1"- DIVISION.

a* BïïnEÂTT.

Organisation
du service local.

CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs dos postes sont autorises à communiquerle prônent tnldeau aux éditeurs de
journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuillus Isn renseignementsy coor
tenus, commo étant de nature à intéreoser le public. )

K0MS BUHEAUX BUREAUX
DE8 COHMCJiES

0EPAXTEMEHT5. * QUI LES DESSERVENT QUI LES DESBEHYIHOXT OB8ERTATIOHS.
OU

autres localités. en ce inomont. i l'avenir,

1 2 3
•

h 5

Cantal Livran (station ) , section Vic-sur-Cère Mnrat.
delà communede Saint- [ Exceptionnellement.)
Jacqucs-des-Blats.

Creuse. ..... Clairavaux Magnat-l'Étrange Courtine (laU
idem* Lascnnx. Oiilarioux

,
Vil- Saînt-Sulpico les-Champs. Lavnvcix-les-MincB,

lej\is, Marl.it, section», (Exceptionnellement.)
de la communede Fran-
sèclies.

Idem........ Yalade-Bnsse, section dt Idem ïdem,
1 la commune d'Ars.

Idem Fourneaux (village et «ta' Cliéncrailles Idem.
lion ),

fcïem,,,,,,., Boutborîcux
j

section dt idem ; Idem.
la commune do Saint-
Médard.

Etirs MoUvillc. Damville Nnnsneonrt.
Gers,. Barlhc (la) , Moura (le), Aiguail,' Mauciet.

Touron
,

nections de la (Exceptionnellement. )

commune d'Avcron -
Berg-cllc.
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N0MS BUREAUX BUREAUX
DES COHUttSEB i

DÉPAllTEMESTS QUI LES BESSERVENT QUI LES DESSEUYmOKT OBSEHYATIOKS.
OU

autre» localités. cn ce moment. à l'avenir.

1 a 3 4 5

Gers........ Canliran , Cap ou Moulin- Manciet Démo.
d*Es pas , Litramée , (Exceptionnellement.)
Liarin

,
Liariat

,
Pari-

sienne ( la ) , Pinane
,Pîirac

,
Pourci'lier ,Rinibès , Tané

,
sections

de la commune d'Espas.
Hérault Eiigayruscjuc ( métairie Lunas Caylar (le ).

André), section do la ( Exceptionnellement. )
commune do Roqiicrc-
donde,

Illc-el-Vilaine Goucsnière (la) Cliâleauncuf-de-Brctagnc Saint-Méloir-des-Ondcs.
Indre-cl-Loiro lUsligné Bourgueil Reetigné (1).
Idem Ingrandes Idem Idem.

I Marne (H10-). Ailicliamp
,

Wassy-sur-Blaise Ectaron.
Orne Menil-Jeau (château), sec- Écouché. Pulanges. Modifica -

lion de la commune de [Exceptionnellement.) ^o" indiquée
Mcnil-Jcan. sur le Bulle-

Pas-de-Calais. Baillcscourl
,

section de la Bucquoy Miraunionl (Somme). tin n° 5, page
commun» du Puisions. {Exceptionnellement.) lo0*

Pyrén.-Orient. Candoill (lo)
,

Saiiilc-Co- Tliuir Ille-sur-la-Tcl.
loml>e-de-La>-llles

, sec- ( Exceptionnellement).
lions de la commune do
Caixas.

Idem Nicolères,Onslal-de-Mous- Idem. Le Boulon.
souri (métairie)

, sec- (Exceptionnellement),
lions de. la commune deITresserre. i

Bas-Rhin..
. .

Hinsingon Sarraîbe (Moselle ) j Saar-Union (Bas-Rliin }.
Saône-cl-LDire S:iii)l-Loup-de-3a-Sallc.

. . Verdun-sur-Saùiie. Sainl-Loup-dela-Sallo (1)
Idem Saint Gcrvaîs-en-Yalièro

.
Idem.,. idem,

idem Géanges Idem idem.
Idem Cornière (la), Camus (les)', Bourliou-Lancy Gilly-sur-Loirc.

Majingcs
, sections de ( Exceptionnellement. )

la commune de Bour-
hon-Lancy.

Seinc-cl-Marnr Maupas , Boullaye (la )
,

La Chapclle-Ganlliicr.
. .

Le Cliâtclet-cn-Brio.
Saussaies (les)

, Man- (Enccptioniiellcmcnt.)
I perLuis (foi mes), sec-

tions de la commune de
la Ciiopclîc-Gnulhicr.

Tdem., ...... Petil-Grippon (le) (poste Wangis. Idem,
l'or slier), section île la
commune de K011L0 -naillcs.

Tarn-r.'t-Gar.. Laguépic Varen Laguépie (1).
Idem., Saint - Martin - Laguépip Cordes (Tarn) Idem.

(Tarn).
Idem Saint-Martial

,
Saint-Vin- Varen

, .
Idem.

cent, sectionsde la com-
mune de Varen,

(1) Elablissenjent de poste de nouvelle création.
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ANNOTATIONS

Organisation À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTKS.
du service local.

PAGES. cDLOHSEs. CHANGEMENTS À OPÉRER.
•

1

70 1 Entre Bailles (les) et Baillcl, intercaler : Baillescourt, Pas-de-Calais, c"'Puisieox, B

exe, : ftliraumonl, Somme.
218 1 EnlreBoulin ire et Boullcauinc (le), intercaler : Boiillaye (la) (ferme) , Seine-et-Marne,

cno delà Cliapcllc-Gautliiur, exe. : ht ChâlcIct-en-Bne.
219 3 Entre Bonibacli-le-Haut et Bourbe (la), iulcrcaler : Bourbarie'ix

, Creuse, c11" S*- f
Mcdard, oxc. : Lavavcîx-lcs-Mines, [

301 2 Entre Camus (le), Lot, et Camus, Vienne
,

intercaler Camus (le), Saônc-et-Loïre, j

c'c de Bourbon-Lancy, exe. : Gilly-sur-Loire. [

305 1 Entre Cantiiis (les } et Caiitoîn, intercaler : Canliran
t

Gers, cno d'Espas
, cxc. : Dêmu.

305 3 Entre Cap (le), Ariége et Cap (le), Hérault, intercaler : Cap ou Moulin d'Espai j
(Gers)

, cnc d'Espas, esc. : Démit. I
481 3 Entre Cornière (la), Mayenne, el Cornières, Isère, intercaler Cornière (la), Saônc-et- g

Lotie, cnc de lîouilioii-Lancy
, cxc. : Gilly-stir-Loire. S

585 1 Enlre Engnyrac et Engazagnc, intercaler : Engayresque,
Hérault, (métairie André), §

cuo de Roqueredoiide, cxc. : Gii)lar [le). fi
91 3 1 Entre Larani îère et Lanui, inUrenier : Laraméo , Gers

,
cnc d'Espas , cxc. : Démit.

917 3 Entre Lnscnux
,

Creuse , et Locaux
,

Haute-Vienne, intercaler : Laseaux, Creuse
, cno

Franjiècbes
, exe. ; Lavavcix-lc$-i\Uncs.

940 3 Entre Liards (les) el Liarnois
,

intercaler : Liarin ,
Gers, c*18 d'Espas, exe. ; Dcmu,

954 1 Entre Lîorac el Lior.il (le), intercaler : Lioran (station) , Caulal, c"e Sl-Jacqucs-dcs7
Biais , cxc. : Mural,

1027 2 Enlro Maringes et Mariiiguc, intercaler: Maringcs, Saône-cl-Loîrc, cnc do Bourbon-
Lancy, cxc: G Uly-sur-Loire.

1028 1 Enlre Mariât, Cnnlal, et Mariât, Landes, intercaler : Mariât, Creuse, cne Frànsèclies,
exe. : Lavavcix-lcs-Miucs.

1050 3 Entre Maupas , Saône-ct-Loire , ol Maupas , Scinc-ct-Oîse
,
inlercalcr : Maupas (ferme),

Seine-et-Marne, c,,c do la Gbnpcllc-Gaulbicr, exe. : Le- Gfiutclel-cn-Bric.
1050 3 Entre Maupcrtuîs i:t Manpcrtus, intercaler : iVlituportuis(ferme) , Seine-et-Marne

, cac
delà (JbapeUe-Gaitlbier, exe. : Le Châlcfal-en-Bric

1173 1 Entre Moura
,

Gers
, et Moura ( la ), Jura , intercaler : Moura (le)

*
Gers, cUB d'Averon-

B<?rgelle, cxc. : Ma-.cict.
1224 1 En Lie Ons-en-Bray et Onviîle, intercaler : Onlarioux

,
Creuse, c1"* Fraïuèchcs

, exe. :Lavaveix-lcs-Mincs.
1234 2 Entre Oust et Oustal-Naou (1')

»
inlercalcr : Ouslal-de-Mouasourl, Pyrénées-Orientales,

cnE de Tresserre , cxc. : Le Boulou.
12'l9 3 Enlre Parisct et Parisienne (la), intercaler : Parisienne (la ); Gers, cMa d'Espas

, exe. :Dama.
1281 1 Entre Petit-Grnnd-Bois(le), et Petif-Guineu (le), inlercalcr : Pctit-Grippon (poste

forestier), Seine-et-Marne, cnc de Fontpnailles
, exe. : Le. Ghâlvlct-en-Brie.

3301 3 Entre Pinais ( la ) el Pinarmé, inlercalcr: Pilia ne ( Gers ), cne d'Espas
, e\c. : Dcmu.

1307 2 Enlro Pitoyle cl Pitrcl, intercaler : Pitrac, Gers, cne d'fispas, exe. : Démo..
1439 3 Entre Rïmberts (les) et Rtmbcz-et-Baudlets

,
intercaler : Uhiibès , Gers, c"8 d'Espas ,

exe. : Dcmu.
3524 1 Entre Saussac el Sausaan , intercaler : Saussaies ( les) (ferme) , Seine-et-Marne

,
c11* de

la C'aprlle-Ganlbicr,exe. : Le Gitâteicl-en-Bric.
170S 1 Entre Tané el Tanée, intercaler : Tané, Gers

, cuc d'Espas, cxc. : Dêmu,
1749 3 Entre Touron

, Dordogno
, et Touron

,
Landes

,
intercaler

: Touron, Gers
,

cao d'Averon-
Bcrrrplle, exe. : Mancel.

1789 2 Entre Valadc (la), Ciouse, et Valade (la), Dordogne, intercaler: Valade-Basse7
Creuse, cne d'Ara, exe. : Lavaveix-hs-Mines. !

1871 3 Enlre ViHejumcix (la) ctVillcjuat, intercaler : Villejus
,

Creuse, c"a Fr«nsèclies , exe. :
Lavaveix-les-MincS:1
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1" DIVISION. GORBKSPONDAHCE

— MARCHE ALTERNATIVEDES BOREAUX AMBULANTS ^DÀNT LE MOIS DE SEPTEMBRE 1869. _J^!^__
9" 8- 7- 6-

'\\
5. h. 3. ».

I

ABCDEFGHJ. ABCBEFGII. A B C D B F G. A B C D E F. j
. A 8 C D E A B G

D" BF'GÈ.
A 13 G. A B. G D. I A B.

I

I Arras, Bor- I
1 SECTIONS D'ÉPERNAY, Besançon, Ausorra, Mon- d«anx ':

^ _ . „ .
Erqnolicos Ergnelïnes .DE CIVET, DE LA.ICI.F. Biest, Laup... targia, à I

S ""' Fan8 Pari» Pari» r,
p,ri* = p,ri"

« ET DP. ciuKviLi.E. .
K.nn.., T.-.,. Taras- Sois- Forbach Toulonidl

a ^ . rans M Baie, *•*.*.. ...- Fans i. o. 2 ---——^—^———° ,. ... sons. — Ilg
, .

1.2' X .Cîermont, M«»«Ue Eold,„„ _ H,nt«.||
à à c *

à tu an S .,,, àlim.. ctm con Forbacb i , Qnim-1
s • . _ _ s p*ri! Psri! i"

— àMa,lcï P~-
I

R Stras- Sir*.- » 5 Lycn,
^ .B„ti..ni i • '° (')

—
I

.
Bordeaux Bordeaux Ck^r- Havre.

.
Havre. Q i à Marseille. tTWou.c. _ Nancy I La 1^

Maton * D , n 1-
Hourg. bourg. Calais. Calais. Nantes, ~~ Cetl. C.K. „Mont- Hoaheli. 1.

'

X. ,. !. *
Ca8n':^-

x. ,. lt s.
*P"™* Gî-' Perignen,. E30B1,

f»^. Cenis. ,..
^<" t

' ' " '
T i ,- » rt 4 " Lille S«rcj«i»1

b Lyon a Calais gnj 1:
; | c Cette (i). è ATiguoQ. i° et a°. àRouen, i,

1 ...F.. j.,..B..d. ^.C. e, ...A., e, G L.G......O. A c. .. .D.,. f... .E.
.
d.

\,,
.C.. b. r c K 1 B a B b —Ce. ..A. a. . .C . e. . .B. b.

I
...G. a. ...C. .0. ...D., f. B.......d. D r.. ...A., f. B d. ...E..a.L.F..to. ...D..c. i

B dc D b GeG.bBb. ..Ce . .B. b. -.
D. d. A.,. a. I

3 ...H..L. ...D.,.f. ....13..g. C c. E. d B..g. C e F .. b. A X ...E.. d. \ ? d' £ ï k" ' ' H f k * P
l

A a A a C
. .. c A... a.

I
/. T „ » „ 1?

f T. r j? n r\ r A n w 3 E e. D b. . .A.. .. c. . ..11 . . i.
,
,A... c L... . c. A, . tu A. .. a. vj . .. *-. «-.4 . >.J . . c. . . ,E., g. . ..V ., h. \) i., .I1.:.. „. o. . ...G.. a. O ..... f. A c. B..

, .,, a. .. .F.. e. i 7 . ,, n j p „ -n „ r - A n R K D
. .

d. . .B. h. m
5 A ..... d. . ...1»..li. ...(J.. . a. b...... g. G..-.*. f. ...D..b. E a. B d. C..

, .. b. A..... f. * „ , . , r - K I. r k i « R V A • .C
. c. ..B. b. 1

« TÏ - r u i r? i A c TT i n n n 5
• . .B. .. b,

. , .
A

. . d. .. C . ... a. r . . . . h. . .C .. b. . .A., a. . . & . o. . .&.. ». • *VJ • =• •"• "•6 ,B.,...e. ...G. .j. ...H,..b.b b... ... .A.....g.
..
..E.. .c. F b. C......0.D c B a. £ Ce H * DbG.oA cAa ..B.b. ..B.b. ..D.d. A... a.^ i- . ..H. . a. A c. G a. ,.,..B.

. a.: ..
..F.. d. . . .

A . . c. D f. E d. C...,.b. „ ^ , n . „ u r R . n k C n A n G ... e. A. . . a.
Q T. „ i i. n i H i n i o i> j r? r,' n 7 . .

.D.. , d.
. .

,G.. . a. A . . , . . c. H , . . . I. B , . . . a. 15.. . b. Li . . , c. A. . . a. l u .. . ç. a. . .8 D.. .. g. ,. iJ.„b. B ,.d. H b. .C. b., ...G., c. ...Jïi.d. E a. 1 c. .D c. ' ^ niK A F « P l.RhCcBb D .., d. ..B.b..•'f ^t t j, "•••; î »••?'* f- •••O.-.e. F. b....A...f.,i d. A c ,_ i-F ^ ..A..e. ..Ce ..A... ..A. a. ..a... ..B.b. ;\° l J-5 d- ^ f--..B..d. ...E...1. B.....g. ... ...f. ...A..C....B... F..... ^ h k d D b_ ..G,.0< „„„,, ..c.c. ..A.a. ..B.b. ..1). d. A... .. ,11. d a. C e. E . .. . g. ...G., c. ...I'... o. C a. ...E,.o h . . d. .. .C.
.
b. .... .

A.
.

f. ,; *" „ "" _' An H f C, 1, A , B b A... a G....C. A.,, a. ',
12 H b. D f. F 1 D..f. ...G..f,D b. ...F..b. ,,.C..o. ...D..c. ...B..«. " °' ,c' ^ e' •«•'?•

p ' ' ï J T" " !" «
ï"

B b D ï.d ..B.b. i
, „ T i? ^i ir . r, . ^ c „ , n , 12 D.......d. C a. .. 11.

•
d.. ii t, ., g. A..... c. A., . a. a,, . b. i>>.. u. "* • • u* „ , .'13 J c- E g- G a. ...E.. g. A. ,...g. E c. A.....C. .. .D.. f. .. ,E.. d. ...C„.b.

-; i* p « n v P, n F b R a B b Ce .A. a. ..C.c. ..B.b.Ui ,i p i, u i. ir i, n i? in J TT T? T\ 13 fi o. u......... i». .. ty... a. r »... ii. 13 o. . .u. c. . ,o • c, . .n,«.«• •
. . .A..U. L' ii, il ... . n, , ..r., h. 15 o. 1'.. . . . d. o. . . . . d. . , . E . . a. . , ,ll

, . o. . .. D. . c. , . . ,-. r% i ^ r 1 n v r n v T) d A. . » ».,c, R „ r • A r /^ i ^ r T> i t r T- I
14 . .. A .. . a. E....... c. . . D.. .. b. (x .. . . o. C . , . . b. . ,li, b. . .C . c. . .15. b. • >u . a. »•15 ...B. . o. b-,..... j. « ..A., c b. . o. C... ..b. G e. L. ..... e. . .

.1*
, . b. A. . .... f. .

...E.. d- ^* ni.' A I*. ^H f A„P ^A aA i C
. .. c. A... «. '

iR P r ji „ xi ,î TT i n » r r\ r A n i? 15 .. .B.,..b. ... A... d. A.. * . . c. ri .. .. i. . .A .. c. O..,. c A... a. A ... a. u ... c. _, t16 . ..VJ. . 1. H....... a. . ..15..d. . .,11. . b. D...... c. , ..A..
,

f. JJ ...... f. >A c. 15.. , ,., o. , ..F.. o. ,, r, T> O J p n „ [n « A Xi b D. . d. . .B. h. I
in. n«-T 1, P «A «T? ,1 n i? n IP \.A r 1G...C....C. ...B... e, B d. . .

E. . g. . .B. . a. O. .. c. A. .. a. li... u. "••.«•••,
.17 ...L>...g. J.... ,,b. .,. .C. e. A c. E d. ... .B.. g. 1^ :e. B d. C.,..,.b. A...., f. ,- ^ , r r FI, P b A a B b A a .

.C. o. - -B. 1.
18 . ..K. . h. ...A., c. ...U.. i. U .d. 1' G. ...G., a. r. ..... b. C e. D...„. c. B a. ,R F n , n , R . ,. A » B b . B b

.
.D. d. À... a. !

,19; ,...F. , j. ...B, .du . ..E,,, g. C
,» c, 'G......F. ...D..b.

. . .A . . c i ©.„.... f. E d.: -C ...,. b, in A T? * TJ r n » n t» P n A * C .. c. A... a. i
oft n „ r. -n- \, r» r A T? TI I I? T? rv .- 19 A a. E ... c. . .A . , , c. ... il, ,

i. b a. 15. . . b. u. . . c, A. .. a. VJ. .. c, **• • •20 . ..Lr.. a. . ..0.. c. ...F..h.D f.
. .

.A.
. g. .

,.E.. c. ...B..d. E a. F G. D c. onn u k A v. A TT « r T, R 1, P <• R 1. :'D... d; t-B. b. ;
01 TT r TX r P „tr TI i7 i n i? i i r- T* s XGB b. A ,d. ,.JD.,.d,E.....e.C....b. iD.i.b. u....c.ii...n. ^'•••«•^21 ...n..b D.. i. ,.;..(J... a E. ... g. . ..B,

. a. .. ..F.. d.
. . .C.c. F,.,.. b. ... A.. f.i J5.\ ... d. 1 ni r n r ^ K ' A « P *• A » A n .

C . c. •
.B. 0.

on T „ 17 H K p i ni n i^ r A TI T*
21 G c. B o. . . C . . . a. F. . . . b. . . A.. . c. ', . U , c. . . A.. a. . . A. a. • v • ,' : t22 ...J... c. .. E,.g. ...H..b. F b. ...C, b. ...G., e. ...D... 1. ...A., c. ...B..a. F c. 90 n dP, rllnfi oBaCc ..A. a . .B b. .

.D. d. A... a.;H" d ^••).'-'^ -G.. „. D,.c. A f. .....E. B..d C..b. ...A..f.
, 2, E D bi A „ H f< ..c..b. |A...a. B...b. A..... C....;. A.....

2* » °; -S )' » d-H.. ..b. ...b. d.B....g. .....F..b C..o D.c. ...B.-... 24 ...A,.,a. E c. B d. ...E.
.

A c. A... a. B...b. B... b. D...d. ..B.b.
25 iG... ......1! ...H. .*. G ..e. .. ..A-. c. . ...F ... e.C ..... a. A c. . ...D.„

.
f. .. ,E..d.. .-.G..b. n. îij k A C FbB aBbCcAaCc i.B.b.

i26 D g. ...J..b. D f. ...B..d. ...G..fD b. B d, .. .E.. a. .. .F... e. ...D..c. 0.
•••£•;" •«...a. t. a. ..r..n. n . .. . . •• • • •• • "D'j. A...», !

„- p 1, a TT ~ p i ir n ir i i r TT J ïo ... .C.. . c. .. .B.
. . o. U. b.

.
,.d. . o. G i. . .B. b. . .G., o. . .B. D. .."•< "••"' ...27 i.» .H.. h.- A,.... o.; .Ji,.,... g, ...G.. i... A* ig. E c.G e. ...i'..b.A f.:....E..d. nn n A r , i» TTfArinr*«A» G...c. A... a. ;

28 ...F...J.B d.i E... ...b. ..,.D,-...f. B a.F.....d. I> f. A c. B a. ...F,.e.
, ,,,> „ ni. n ,1 w II = r r A . R b D...d. ..B.b

29 .....G... a. C.....0-, G....... ai ...E..gi G b. G o. t., ...a. B. d. G 1.1.4 I. «g . „ ,r „ r „ F. f f 1, ! A . R b A a ..G.e. ..B.b.
' i

OBSESRYA TIONS.
'Les okiffres o. B ,5, :A »-3 et a j-qm fignrciilcnt§le.dutableau, indiquent;lomombrodesibrîgadesou d«s--séries-ebar- :,\ T M I \ i * . » T> J * *-. .» i v. i • ,„ i- n J. *«*;..

, ,. ,. 3
. j> *

^. 5 c r-rr x • i« T i T *. T.- . i i,- J /• lij Ee voyage nier et retour d«s bureaui ambialantBdo Bordeaux a Cette s accoruphlen deux jours au lien dc WOM*ries alternativementd un même service. — SouSiceS'.chîffros^sontindiqneesdesLettres diitmaUves des brigadesou séries. .1 1„„.-^i'-
i .. • . u • « i • * , » j> i- r

T T. i; i , il . i ,-. , .. -i . -i i , . .
co.nsequciice.les indicationsde 1 arrivéedoiventêtre remontées a unelicnc. . .— Ees burfiauiambulants sont désignes au-dessous do;^ces lettres; ils sont groupes par colonne,en tenant compte . ^- »-*OB. U1 ««.^uo«» « *»= u**c kt"l''^u *>

V du nombrede leursbrigadesou séries ; n° des Lettréequi leur sontpropres.
Dan*chaque colonne sont indiqués los jours de départ ot d'arrivéedes brigadesou séries. — Le départ est désigna1 par M T. , ,, , , . i . , i T? i i. * w „• .> - -.™^i:f i„„. t. ™s™„ „..;*. *_, ., .

A t -n r> * i* • *
i1 ' i .

et (aj Ee voyage aller et Tetour des bureaux ambulantsde l'orbach a Nancv a* * accomplit dans U manie nwitî mtut Jiapitalet, comme A-, -B, O, etc. J arrivée, par des caractèresromains, comme a., b., .c, etc. •«»*»#«,»«,. i T .• JD-'I-.*. I-'JI i*r ' ' ' ' -1- ' ' » * *©a»equenco., les indicationsde 1 arrivée doiventêtre abaissée*d'une ligne.
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i» DIVISION. .-.- 88' SUPPLÉMENT AU f< MANUEL DES FRANCHISES. FRANCHISES. j
,,

— -j COHTEKTIEUXET TARIFA. j|:':
3e BUREAU. ^ "^ ' * ^ % '/

CONCESSIONIs
DB FRANCHISES.

f

'"DI- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ' FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS ,,,.„ V
1

GATIOH *
. .. CIRCOnSCRIPTIOH00 RE8S0RT DAltibd.»

. ' l ! n, .... — —__-»— — aoas laquelle dan» l'élendueduquel de» MViT
A.TORI6ESi COITRE-SICKE»

"^rM^™ ABX««L6I.X C01,RE.P0ICI,AKCE ^
CO»HSPÔ»DASCE v.l.î'w"! «ntrô^gnie

ixATB DE C.MOMCR.PTIOK. B S S DSCI .10» . *
w i a indiquer de sorvice circulant

. t c \ i 'M*nuel le„ à la colonne » des fonctionnaires et de» personne» ,„ franchise c'rcule en fiaucl'"°;
^__——^ ... ? ', du tableau u" 3 désignes 1 doit *""™~" " """'""" "^

,
ministérielles. Jr'n" «orr.spoadancede service. du Manuel dans la colonne ci-contre être présentée. Ancien

I
Nouveau. Numéro» Page». I icmB6"- des franebiscs. doit Sire remise en franebiso. ' dcs ull'oauI' I i

3 A 5 6 -Z 2 2 ^ 1 j.i
- .

I L' I
18 Administrateursde l'inscriptionmari- F ( en regard dti! Agents consulairesdeFr<-mcoàrétrai)gcr*(ï) L* F* " \lîme dans les sous-qoarliers. contre - signa-,

; '
[ Consuls de Franceà l'étranger* (i)...,. L. F. * j *

.

Administrateurs de Lï'inscr!ption maritime * Il 1 }dons les sous-quartiers *. Il I
i20 Agents consulaires de France Èil'clraii- K (en regard du II I /gcr. contre - signa - / Il I itaire) j Commissairesde l'inscriptionmaritime dans L. F. » I I II jf les villes où il n'existe ni préfet maritime.Il 11 I- I

* ni clief du ser\icedbla marine*. j \
u B ia août 1860. 1 j

Agentsconsulaires de Franceà l'étranger*(i) ( L. I'. | 1
; 84 Commissaires de l'inscription mari- D (au-dessus de ïa » I 11

•lin.o dans les villes où il n'existeni ire accolade),
. .

^ »
1 II

'préfetmaritime ni chef du servicedo l Consuls do Franceà l'étranger* (i) L' * • I IIla marine. I I 11

! Administrateurs de l'inscription maritime j 1J. r. * 1
dans les sous-tjuarLlerfi *'• j 11'

f 1
JCommissures do l'inscription maritimo dan» \ Lt F* " * I \

les villes où il n'existe ni préfet maritime I 'ni chefdu service de la marine *,
, I 1 *

|(i) L'expédition de cette correspondancea lieu dans les conditions déterminées par l'article 335 de l'instruction j Igénérale. ' Il
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MODIFICATION A L'INSTRUCTION GENERALE.

Article 335, après le 1" alinéa, renvoi en marge :

« La même faculté est accordée aux administrateurs de 1 inscription
«

maritime dans les sous-quariicrs et aux commissaires de l'inscription
«
maritime en résidence dans les villes où il n'existe ni préfet maritime,

• ni chef du service de la marine, pour la correspondancequ'ils ont à en-
« treleniravec les agentsconsulaires et les consulsde France à l'étranger.

«

[Décision de M. le Ministre desfinances du 12 aoiU 1869.)
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; .!• DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE c«,tMMi»"
'— KTKÀHSàRE.

,«BUREAU POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.
^ .. .

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtrela date réelle du départ
desbâtiments eu partancepour les colonies et autres pays d'oatro-jnerj mais elle ne saurait affirmer cependant que
ion bâtiment»ci-après désignés partiront exactementaux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux. éditeurs de journaux qui seraient diapoaés
reproduiredans leurs feuilles les renseignements y contenus eoiunioôtantde nature à intéresser le public.

ABUEVIATIOKSemployéesdans la 6e colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. tignifîc Bâtiment à voile. | G. signifie Commerce.

i^^A^c
JDATBS PORTO KOHS HÀTDHK TOM- CÀflTÀÏSES,

iWrîr* MaTWATiOHS. 'desdéparts, de départ, dos bâtiments.
, A

,àe*
KAGE. armateurs

d cravre. r r bâtiments, ou agents.
i » 54 5 678

S 1". •—
Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i).Il

(Guadeloupe itr sept., .
Le Havre,. Bcrthe-el-Miuïc. V 400 Chollet.

2 ! Guadeloupe....... ao, ...... idem, Étincelle...... idem 400 Mulot.
3 Martinique itr....... /dcm...... Talma Idem 250 Augcr.
4 Martinique a5 idem iM.irius-César tdem 400 Roubeau,

S 2. — Bâtimentspartant des ports de France pour les pays étrangers oVoutre-mer (2).

o Àrica , i5 sept. ...|Lo Havre.. Duguay-Trouïn. V ... 500 Peulvé.
6 Bahia 1" Udem Mansaît Idem 500 Peulvé.
7 Bahia ,. ao /tient X.. ' Si 1,500 Grosoa.
8 Buenos-Ayros 10, ,,.,,, idem Hufïon Y 000 Leroux.

j 9 Buenos-Ayres..... ao Idem...... Liifontaïiio St 1,200 Y tisse,
1 10 Carthagènc -16 Idem Eulalic Y 400 Petit.

11 ïslay i5 Idem Duguay-Trouiu. Idem 500 Pculvé.
12 La Havane. 18 idem.. Franklurl Si l,80n Lborbctle.

1 13 Lima 1" idem Napoléon Ui
. . .

V 800 Peulvé.
14 Maragnan i5 Idem. Stint-Lotiis.

. . . idem 40U Ferrèrc,
15 Montevideo....... 5. ....... Idem Faillie-Adresse.. Idem 800 Burel.
10 Montevideo 20 Idem,, . , .

La l'on tain 0 St. 3,200 Vaise.
17 New-York 18 Idem Fraiikfurt idem.. 1,801' Llicrbetle.
18 Para i5.. tdem daim-Louis. ... V . 4>*0> 'Ferrère.
19 Pcrnambuco. ..... ao Idem Jean-Baptiste.

.
idem., .... 400 Masurier.

.' 20 Porto-Gobcllo 10 Idem Marcel idem 400 Escollivel.
21 -Rio-do-Janoiro,...,^. 1 ",...,,..... Idem*.,.,.,.,., Luaitano...........

:
.Idem,,r....... j. ,800; Calleux,

F
22 Rio-do-Jaiioiro.

. .. ao .'dem X.,,., St 1,500 Groses.
23 Rio-Grandc-du-Sud. aâ....... Idem. Jeune-Edouard. V 300 Ferrère.
24 Sanlos.. 20 ...... .

Idem X St ) ,500 Grosos,
25 Sainte-Marthe, ... a5. ..... .

Idem Eulalic ... V 400 Petit.
26 Saint-Thomas o........ Idem Haïti idem 40« Dumont.
27 Trinidad . .. 1er Idem Auua.. Jiicm.. ...,. 250; Gmilvcn.
28 Valpurciiso. ao Idem Cas.im"-Li'.quellec idem 800 Masurier.

': 29 Yora-Crui ao Idem Campécho idem 500 Gacentrc.

5 • L
.

'

;
(l) Les Habitants do la Franco peuvent expédier par celto voie des lettres ordinaires et des imprimés de

r- toute- nature L'affranchissement «fit facultatil pour les lettres i il se compose du droit fixe d'un décime pour
~à port ds voie do mer, et de la taxe territoriale applicable en cas .d'affranchissementaux lettres du même poids
f circulant ou France de bureau à bureau. Le« imprimés.doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
|; designé dans la 4* colonne, à raison de a centimes par 4o grammes ou fraction do Ao grammes.1(1) Les habitants de la France peuvent oxpedier par cette voïo des lettres ordinaires, des échantillons de

marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être aflronchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la a* colonne, La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de /jo centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'alTranchissemfmtponrchaque échantillonest de ao centimes
par ^o grammes on fraction do 40 grammes. La taxe d'affranchissement pour les îixnprimés est de 8 cen-

I times par 4o grammes ou fraction de io grammes.
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DES AFFAIRES CONTENTIEUSES
ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

S 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE JUILLET 1869.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté dn 27 prairial an IX.

(Transport frauduleux de correspondances.)

INOMBRE
NOMBRE

I AFFAIRES AFFAIRES

constatant .
par voie de transaction. airam i u innc).

, , x.
ÏROCÈS-TER- "' — — n 1̂ —«»- — iwre" -—dts perquisitionsnégatives, i Nombre | Nombre

dressés par «AUA I , t ,annulés Nombre Montant "• « Montant
-- » —^ -.»"" — w" 1 procès-ver- | procès-ver- : iuunuDl

,. 1B" I». ,,.,P", do °°. bani b*m d„» amende,if agents ' Administra- Iranssctions ayant ayant
i des agents tj0D procès- el donnélîou donné lieu et

b douanes des pourcensé . , r • * det, * ^rB . r. .* " postes. dWalidilé.
y°rUnX- *"**"' ««q«««- condamna- *»«»»•

oetrois. ments. tions.
i J " ï ' " â 5 6 789

fr. c, fr, c.

230 »
142 3 20 177 00 » 2 429 25

372

TABLEAU N° 2. — ContraueritiorLSà la loi du 16 octobre 18U9.

(Fraude en matière do timbros-posto.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de ABÀKDONKÉES ATAHT nOHHÉ LIEU A DES COKDAMHATIOHSJTT1HCIATRÏ3.

pEoois-vEEBAtj; par. TEMEKTS. — —^
•annulé. les parquets. Applicationd'amendes Einprison-

pour cause *~~" "~* ^».^i __MM^ nement
d'insuffisance de ô jours

de preuves Nombre. Nombre. d. d. de au-dessus a
matérielles. l à ro fr. ri à 20 fr. 21 à So fr. d. 5o ir. un mois.

l a î k 6 6 1 8

1 25 1 27 4 1 .

————»—^^—^^—».—e^—^—— »—»————e»^j»M—
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TABLEAU K" 3. — Contraventions à Varticle 9 de la lai du25jaÎR 1856,

(Insertion de notes manuscrites dans ici imprimes,échantillonset papiers d'affaires,)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
SOMBRE

pAll T0I, DJJ TRAJ(SACTIOM. À. LA JUSTICE.

de
im__ _mwmil ^ , -

PROcis-TIKBAni |

.. Kombr* Sombr* j
annules

M , Montant ( Montant
noznjsrs de do

P" procBs-verbanx procès-varbaux (*B"

l'Administration «1« transactions avant ayant amandes

pour cause «t donn* lian donna Haa „
,.,. ,

procès-Yerbi.ux.
, _ .

lits Uta , „ ,d invaiidiU. des frais.
,

d*s frais.
acquittements, condamnations.

J » 5 h & t
fr. c fr. «.

i
i
l

23S 502 2,144 50 j1 11
TABLEAU N° 4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi do. U juin 1859.

( Insertion do valeurs prohibéesdan» les lettres
,

imprimés, échantillonset papiers d'affaires.)

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE fiR VOIE HE TEAKHACTIO*. À LA JUSTICE.

d, d.
__ ___

l'ïlOCfcS-VEA- "*
fEOCES-VEE- "BI Mocl.ia Homb:e „ ,r.i'ai .-,-irlé» - , ,

Nomùr. Montant«.mulet Sombra d. j.
«maintint par <" procès-vcrfcaui procès-verbaui àt*

doc l'Administre- « transactions ayant ,
»ï«4. amende,

tion
> s . v

donné h.u
vérification., Proci»-

-,
donun lie.» 1 d.t " ,,

Ponr can"i a des condamna-
,

"

.négative. ^Si.v«li.ïiié verbaux.
, - . . iirm« d.a frais.° a mvatiililo. des fiais. acquittement». U0I1,•

i a 3 a 5 6 7

fr. c. fr. c.

'-

405 j 8 118 1,547 C0II
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TABLEAU N" 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.I" ,1
AFFAIRES DEFEHÈES A LA JUSTICE.

«OKBKE H0HBRE AFFAniEs "' ~~^^m^~^^~^^^BMX^[
RATURE P™,0*»" d°.

TMHrïEE» *T- COXBAKHATIOM
* ^f""* ]

vcrliaox. prof-ee-
cons- par voie FAIEES 1 emprisonne-:

T.,,r.T,i
vc"'"ux

nm-r-rtr
pécunioirec. ment j

_„
dés

««- â»'»««li=- »ljM- QC"TE" de 5 jours i

perejui- nuléo
. __^

données
EZ!(TS| __^ _ _«— " ' m0i°'

sitions * i" ' " ' "" TT!
„„ P Par l°s

~. , ,, Tnll;n Dcnn-
.

?? l'Ad^i Nombre Montant '
— Nombre Montent Uolln" .„..,„

lions ni»- d« d« dos amondM civil,. ™»'-
"."- tralion. procès- transac- quoi». Komljre. procès- ol __

_'
galives. verbaux, lions. verbaux, des frais. Nomb„ Noml)re

1 i S li 5 0 7 B çj 10 il
fr. c. fr. c. [

! l'arrêté du 27 t | I

prair. an ix. 372 3 20 177 CO < »
I 2 420 25 , «

ta îdi do 160c- \ I

tohro 1809. -il . - 25 1 32 (i) » !

y t 'l'articleq de la i ! l
h ioiuusojuln i I }

g 1856 ;. 238 502 2,144 50 « < • « ' «
{° i' i

la loi du i juin | [\ l85s 405 S 148 1,547 00 » . « »
i

_
j | ,

TOTABL 807 250 730 3,809 70i 25 1 34 420 25 / »I I

(1) lie montant des amendes,imposées par les tribunaux, en orcention de la loi du i fi octobre 1849
, ust

recouvré-' directemaut par l'/.dminislr;ilinii do l'onrfig-istn'iuontet don doinnincs, et figaro dnns ses rec.itles.

TABLEAU K° G. — Exécution de l'article S de l'arrêté du 27 prairial an ix.
( Hôpartitiou do? amendes imposeïcs pourtransport frauduleux de correspondance;».)

RÉPARTITION' j

AliSho
DtJ TIEI!ls DEU iHBaiJES AUX SÀÏ.MbSÀHTS. I

„«"„„„
MONTANT

ErjKONTAXTSOMBRE
des amendes, Somme, ordonnancées au profil

•

attribué
D'ArrAiEEft. des agents des agents

AïiEKDKt.. eux de U
, , ,des aoonr.ee des

«tisissants. gendarmerie. et octrois. postes.
1 13 4 5 6

fr. c. fr. c, fr. c. fr, c. fr. c.
17 96 99 32 33 » 1 00 31 33

Ensemble 32' 33"
Il
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S 2. — JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX..

COKTRAVJÏNTION A L'ARRETE 1>U 27 I'IVAIIUAL AH IX.

LETTRES TRArJSPORTKIïS EN' FIUUDE, DE GONSTAST'lNOl'Lli À MARSEILLE,
PAR UN CUISINIER DE L'ÉQUIPAGE DU PAQUEBOT DES MESSAGERIES IMPÉ-

RIALES, LE TAXAIS.

Le 1.4 juillet. 1868, une perquisition exercée à Marseille par les
agents des douanes à bord du paquebot des Messageries impériales, le
TanaU, lit découvrir, en la possesMOn du deuxième cuisinier du bord,
six lettres originaires de Consluntinople qu'il transportait en fraude. La
contravention fui cor.;-latée par un procès-verbal régulier, et le sieur
J..., capitaine du Tanaïs, fut poursuivi comme responsabledes actes des
hommes d'équipage placés sous ses ordres.

Le tribunal de Marseille a prononcé l'acquittement du contrevenant
le 3o novembre

1
808

;
mais, sur l'appel du ministère public, le sieur J..

a été condamné par la cour impériale d'Àix, le 12 février 1869, à
100 francs d'amende et aux dépens.

Celte décision vient d'être confirmée par un arrêt de la Cour de cas-
sation en date du 00 juillet.

1
869

,
dont voici le texte :

LA Coun:

Ouï le rapport de M. Saint-Luc Courborieu, conseiller; les observa-
tions de M' Léon Clément, avocat, pour le demandeur; celles de
M" Fournier, avocat, au nom de l'Administration des Postes, et les con-
clusions de M. Connelly, avocat général ;

Sur le moyen unique pris de la fausse application et de la violation
des articles 1, 5 et 9 de l'arrêté du 27 prairial au ix ;

Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal dressé, le i Zi juillet 1868 par
des agents du service des douanes et des constatations de l'arrêt dé-
noncé, qu'à cette dale, et à la suite d'une visite faite par ces agents,
dans le port de Marseille, sur le paquebot le 1\maïs appartenant à la
compagnie des Messageries impériales, il a été découvert, parmi les
effets de G..., deuxième cuisinier du bord, six lettres closes expédiées
de Conslanimople à l'adresse de destinataires domiciliés à Marseille ou
dans les déparlements de VAade et de YArdèche;

Qu'il résulte, aussi des mêmes documents que le Tanaïs est un des
navires olî'ectés au service postal de la Méditerranée, qui a été organisé
par le Gouvernement français à la suite de la convention passée le
28 février i85i entre le Ministre des finances et la compagnie des
Messageries impériales, et approuvée par la loi du 8 juillet suivant; que
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ce navire, sur lequel avait été placée une boite aux lettres, et où fonc-
tionnait un bureau de poste dirigé par des employés de l'Administra-
lion centrale, venait d'effectuer un transport de dépêches de Constan-
tinople à Marseille ;

Attendu que ces faits, ainsi établis, rentraient dans les prévisions de
l'arrêt du conseil du 18 juin 1681 et des articles 1, 5 et 9 de l'arrêté
du 27 prairial an ix ;

Que l'article 28 du cahier des charges, approuvé par la loi du 8 juillet
18&1 et annexé à celle ki, vise expressément, l'arrêté du 27 prairial
an ix, pour la répression des fraudes postales qui seraient commises ou
découvertes sur les paquebots de la compagnie des Messageries impé-
riales

;
Attendu que dans l'espèce, el sans qu'il soit besoin d'apprécier les

faits qui ont eu lieu en pleine mer, un transport illicite de dépêches
résulte des énoncialions du procès-verbal et de l'arrêt, puisque les
lettres trouvées et saisies en la possession de G... ont été par lui conser-
vées illégalement, tout au moins, à partir du moment où le paquebot
le Tanaïs avait pénétré dans la mer territoriale et dans le port de Mar-
seille, sur lesquels s'exerce la souveraineté française et qui sont soumis
à l'application des lois de l'Empire;

Attendu que l'arrêté du 27 prairial an ix défend par son article 1" à
tous entrepreneurs de voitures et à toute autre personne étrangère au
service des postes, de s'immiscer dans le transport des lettres dont le
port est exclusivement réservé à l'Administration des Postes, et que,
par son article 9, il déclare les entrepreneurs responsables person-
nellement des contraventions commises parleurs conducteurs, porteurs
et courriers ;

Que celte responsabilité, applicable dans l'espèce à la compagnie
des Messageries impériales, atteint également le capitaine du navire sur
lequel a été commise la contravention;

Que le capitaine J... était sur le navire qu'il commandait le repré-
sentant de l'administration.desMessageries impériales; que son autorité
embrassait tontes les parties du service dont il était chargé; que les
hommes de l'équipage étaient soumis à sa surveillance et à ses ordres,
et qu'il doit êlre par cela même personnellement responsable de toute
immixtion dans le transport des lettres effectué sur le navire confié à sa
garde et à sa surveillance;

Attendu que le cuisinier du bord est compris dans le personnel de
l'équipage dont la composition est réglée par l'article 23 du cahier des
charges; qu'à ce titre, il était un des agents et subordonnés placés sous
la direction du capitaine du navire; que, conséquemment, la contra-
vention commise par G... entraînait la responsabilité pénale de J... con-
formément à l'article 9 de l'arrêté du 27 prairial on ix;

D'où il suit, qu'en déclarant J... coupable de s'être, étant étranger
au service des postes, immiscé dans le transport des letlres ; et en lui
infligeant la peine d'amende portée par l'article 5 de cet arrêté, la cour
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impériale, loin de violer les dispositions législatives susvisées, a exacte-
ment appliqué les règles de la matière;

Attendu, enfin, la régularité de l'arrêt dans sa forme;
La cour rejette le pourvoi de J..., et le condamne à l'amende envers

le Trésor public.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer entre les mains des receveurs des
postes, des maires ou commissaires de police, les sommes et objets pré-
cieux qu'ils avaient trouvés :

Cbollet, facteur rural à Cosnes-sur-1'OEil (Allier);
Roux, facteur rural à Lambesc (Bouches-du-Rliône);
Blanc, facteur rural à Najac (Aveyron);
Lerognon, facteur rural à Granges (Vosges);
Dupuy, facteur local à Gondrin (Gers);
Vezon, facteur rural à Villefort (Lozère);
Maclard, facteur de ville à Rouen (Seine-Inférieure);
Billiemaz, facteur rural aux Marches-Saint-Benoît (Ain);
Bréjol, facteur rural à Blainville-sur-1'Eau (Meurthe).

Ce dernier sous-agent s'est également distingué dans un incendie où
il a reçu de fortes brûlures aux mains et perdu une partie de ses vête-
ments.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Verde, facteur de ville à Saint-Brieuc (Côles-du-Nord), té-
moin d'une lutte inégale entre deux individus

,
n'a point hésité à inter-

venir dans la lutte pour protéger le plus faible des adversaires dont le
corps était déjà tout meurtri, et auquel personne n'osait porter secours.

Le sieur Casanova, facteur rural à Oltneto (Corse), a fait preuve d'é-
nergie en arrêtant seul, en cours de tournée, un forçat armé, évadé de
l'établissement pénitencier de Chiavari, el en le conduisantjusqu'à Foz-
zano où il l'a remis à la gendarmerie.

Le sieur Lafaysse, facteur à Saint-Pardoux-k-Rivière (Dordogne),
accouru aux cris de détresse d'une jeune fille entraînée par le courant
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d'une rivière et qui allait infailliblement périr, s'est jeté à l'eau tout ha-
billé et, après avoir plongé à trois reprises différentes, fut assez heureux
pour retirer à moitié asphyxiée cette jeune personne que des soins intel-
ligents mirent promplèmenthors de danger.

Le sieur Métais, facteur rural à Moncoulanl (Deux-Sèvres), n'a pas
hésité à porter secours à un homme qui, en se baignant, venait de dis-
paraître sous Teau, el est parvenu, après des efforts inouïs pour se dé-
gager des étreintes de cet homme, à le ramener encore vivant sur le
bord de la rivière.

.

Le sieur Deroo, facteur rural à Esquelbecq (Nord), elle sieur Eslier,
courrier de Gex à Divonne (Ain), se sont jetés résolument à la tête de
chevaux emportés, attelés à des voilures, pour s'en rendre maîtres. Le
sieur Deroo a été renversé et a reçu de graves blessures qui ont nécessité
un repos absolu d'environ deux mois.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies :

Simonnet, facteurrural à Auzances (Creuse);
Pouységu fils, facteur local à Barran (Gers);
Pouységu père, facteur rural à Barran (Gers).

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. — Août 1869.
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